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COMMENTAIRES DE L’AQCIE, L’AIFQ et L’AQPER 

(Ci-après la "Coalition industrielle")

QUANT À L’IDENTIFICATION DES QUESTIONS À DÉBATTRE LORS DE LA 

CAUSE TARIFAIRE EN LA PRÉSENTE INSTANCE

LES INTERVENANTES, L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D'ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS «AQCIE»), L'ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (CI-APRÈS «AIFQ»), ET L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE (CI-APRÈS «AQPER») CI-APRÈS DÉSIGNÉES COLLECTIVEMENT LA «COALITION INDUSTRIELLE, SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I
INTRODUCTION  :


D’une manière générale, la Coalition industrielle considère que les sujets énumérés à l’Annexe 1 de l’avis expédié par la Régie à tous les participants en date du 16 mars 2000 sont caractéristiques de ceux dont il est usage de traiter dans une cause tarifaire visant à établir les tarifs sur la base du coût de service de l’entreprise réglementée.


Cependant, compte tenu que cette cause tarifaire ne s’adresse qu’à l’une des composantes (transport) des activités d’Hydro-Québec et que, par ailleurs, il s’agit du premier exercice du genre auquel se livre la Régie de l’énergie, la Coalition industrielle croit que certains sujets doivent nécessairement être abordés pour tenir compte de ce contexte particulier.


Comme première priorité, la Coalition considère qu’il est important pour la Régie de bien mesurer l’impact qu’auront les tarifs de transport proposés par Hydro-Québec dans le présent dossier (avec effet le 1er janvier 2001) sur les factures des usagers du Québec.  Il ne faut pas perdre de vue en effet que les tarifs intégrés auxquels sont assujettis tous les usagers du Québec sont gelés jusqu’au 30 avril 2002 et, potentiellement, jusqu’en 2004.  Il importe donc de connaître dès maintenant l’impact qu’aura la décision dans le présent dossier et ce, autant pendant la période du gel tarifaire que par la suite.


Comme seconde priorité, la Coalition croit nécessaire de réitérer certaines suggestions qui avaient été formulées dans le cadre du dossier R-3405-98 sur les principes généraux en matière réglementaire et qui, bien que jugés valables par la Régie, ont été reportés pour étude dans d’autres dossiers dont, notamment, le présent dossier tarifaire.

II
SUGGESTIONS DE SUJETS SUPPLÉMENTAIRES :
2.1
Impact des tarifs de transport à être approuvés dans le présent dossier sur les factures des usagers québécois :

Comme on le sait, les tarifs d’électricité facturés aux usagers du Québec sont, depuis toujours, des tarifs intégrés qui ne font pas de distinction entre les diverses fonctions d’Hydro-Québec dont, notamment, la production, le transport et la distribution.  De plus, et selon une proposition présentée par Hydro-Québec dans son plan stratégique 1998-2002 et entériné par le gouvernement dans le décret #555-98 du 22 avril 1998 (à l’article 313), ces tarifs intégrés font l’objet d’un gel jusqu’au moins le 30 avril 2002.  Qui plus est, le plan stratégique déposé pour l’horizon 2004 mentionne qu’il est possible que ce gel tarifaire soit prolongé pour deux (2) années supplémentaires.


Compte tenu que les tarifs de transport à être approuvés dans le présent dossier doivent prendre effet le 1er janvier 2001, les usagers du Québec, toutes catégories confondues, ont intérêt à connaître l’impact que ceux-ci pourraient avoir sur leurs factures d’électricité et ce, autant pendant la période du gel que par la suite.


Notons qu’il ne s’agit pas là d’une question nouvelle.  On se souviendra en effet que, lors des audiences tenues dans le dossier R-3398-98 (qui ont mené à l’Avis A-98-01), des questions furent adressées à Hydro-Québec quant à l’impact que pourrait avoir toute modification (à la hausse comme à la baisse) de ses tarifs de transport sur les factures des usagers du Québec pendant la période du gel tarifaire expirant le 30 avril 2002.


En réponse à ces questions, Hydro-Québec a produit, comme pièce HQ-18, doc. 16 (copie ci-jointe comme Annexe A), un document confirmant comme suit que toute modification de ses tarifs de transport pendant la période du gel serait imputée à une «colonne compensatoire» qui pourrait faire l’objet d’un ajustement prospectif à la fin de la période du gel :

«Hydro-Québec propose un gel des tarifs jusqu’au 30 avril 2002.  Il est donc entendu qu’Hydro-Québec ne demandera d’ici là aucun ajustement de ses tarifs qui ferait l’objet d’une colonne compensatoire à être remboursée ou récupérée auprès des consommateurs après la fin du gel.
...

La disposition prospective de ces écarts ferait l’objet de représentations, autant d’Hydro-Québec que d’intervenants, lors de la cause tarifaire qui suivrait la fin du gel des tarifs et la Régie déciderait alors de cette disposition en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi.  Toutefois il n’est aucunement question pour Hydro-Québec de demander un ajustement rétroactif de ces écarts.»


Pour bien mesurer l’impact des tarifs à être approuvés dans le cadre du présent dossier sur les factures des usagers du Québec, la Coalition considère que la Régie devrait avoir accès aux informations suivantes :

a)
La quantification détaillée, avec pièces justificatives à l’appui, de la composante transport qui est présentement facturée aux usagers du Québec et ce, pour chaque catégorie tarifaire;

b)
Les modifications tarifaires qui sont proposées dans le présent dossier tarifaire par rapport au niveau de la composante transport qui est actuellement incluse dans les tarifs intégrés d’Hydro-Québec et ce, pour chaque catégorie tarifaire;

c)
Des explications détaillées, avec pièces justificatives à l’appui, des écarts entre les tarifs proposés dans le présent dossier et ceux qui sont présentement en vigueur pour la composante transport;

d)
Le traitement comptable et réglementaire qui sera proposé pour la récupération prospective des écarts à compter du 1er mai 2002.


Notons que la fourniture des informations relatées ci-dessus est tout à fait compatible avec les exigences suivantes contenues dans l’opinion formulée par la Régie dans sa décision D-99-120 au soutien de son approbation de l’utilisation de l’année témoin projetée comme base d’examen des tarifs de transport d’électricité (à la page 13) :

«À l’égard de l’utilisation de l’année témoin projetée, Hydro-Québec devra, et ce pour toute requête tarifaire visant l’établissement de tarifs de transport d’électricité, démontrer le fondement des hypothèses et des prévisions soumises à la Régie.  À cette fin, Hydro-Québec devra être en mesure d’expliquer chacune des prévisions sur la base des données réelles.  La Régie juge qu’au minimum, les données de l’année témoin projetée devront être supportées par la présentation d’une année historique, couvrant une période équivalente à l’année témoin et composée de données réelles, et d’une année de base, comprenant à la fois des données réelles et projetées.

Au fil des ans, la justesses des prévisions devra être démontrée par une comparaison des données projetées avec les données réelles et une explication des écarts observés.

La Régie juge essentiel que les données de l’année historique, de l’année de base et de l’année témoin projetée, soient présentées dans un format comparable d’une année à l’autre.  Toute donnée non comparable devra être accompagnée d’explications permettant une réconciliation facile.

En plus des informations énumérées ci-dessus, la Régie considère indispensable qu’elle ait accès, au besoin, à d’autres informations jugées utiles à la compréhension et l’évaluation des prévisions présentées.  À cette fin, la Régie prend note de l’affirmation d’Hydro-Québec à l’effet que les données historiques nécessaires seront soumises pour supporter sa preuve si de telles données s’avèrent requises.»


Par ailleurs, et dans la mesure où, postérieurement à la fin du gel tarifaire à compter du 1er mai 2002 (ou par la suite), Hydro-Québec aurait toujours l’intention de facturer la clientèle du Québec sur une base de tarifs intégrés, il serait important pour la Régie de connaître d’avance les méthodes comptables et réglementaires qu’Hydro-Québec entend proposer pour réconcilier les tarifs de transport à être approuvés dans le présent dossier (ainsi qu’à chaque année par la suite) avec la composante transport intégrée aux factures des usagers du Québec.  En d’autres mots, comment pourra-t-on savoir que la composante transport incluse dans les factures d’Hydro-Québec correspond bel et bien aux tarifs de transport approuvés par la Régie et à nulle autre chose?


La Coalition industrielle soumet respectueusement que les questions formulées ci-dessus sont d’une grande importance en ce que la cause tarifaire en la présente instance risque de devenir un exercice purement académique si on n’est pas en mesure de bien mesurer l’impact qu’auront les tarifs de transport à être approuvés par la Régie sur la facture des usagers du Québec et ce, autant pendant la période du gel tarifaire expirant le 30 avril 2002 que par la suite.  

2.2
Sujets laissés en suspens depuis l’audience R-3405-98 sur les principes généraux en matière réglementaire :

On se souviendra que, dans le cadre de l’audience R-3405-98 «… portant sur l’établissement des principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité lors d’audiences ultérieures», la Coalition industrielle ainsi que plusieurs autres intervenants avaient proposé l’ajout de certains sujets supplémentaires qui, à leur avis, étaient connexes ou pertinents à la détermination des tarifs de transport d’électricité.


L’opportunité d’élargir le débat pour inclure ces sujets fit l’objet de représentations spécifiques de part et d’autre et la Régie a rendu certaines décisions procédurales (dont particulièrement la D-98-88) pour en disposer. 


De l’avis de la Coalition, le passage suivant de la décision D-98-88 résume bien l’approche retenue par la Régie quant au traitement des sujets supplémentaires alors proposés par les intervenants (à la page 8) :

«De façon générale, la Régie considère que les principes proposés par les intervenants sont valables et qu’il faudra les traiter en temps opportun.  Cependant, pour les besoins de la présente audience, la Régie entend limiter son examen aux principes généraux qu’elle estime nécessaires en vue, entre autres, de l’établissement du coût de service inhérent au transport de l’électricité.  En outre, la Régie préconise que l’audience porte sur des principes généraux qui peuvent être discutés sans recourir à l’appui de données quantitatives mais plutôt en termes d’implications réglementaires, étant entendu que les principes nécessitant l’examen de chiffres seront analysés dans le cadre des causes tarifaires dont notamment l’allocation spécifique des actifs entre les fonctions du réseau. »


Cela étant dit, la Coalition considère qu’il serait fort difficile pour la Régie de disposer adéquatement de la requête tarifaire d’Hydro-Québec en la présente instance sans disposer, d’une manière ou d’une autre, des sujets suivants qu’elle considère connexes ou pertinents aux tarifs de transport d’électricité (par ordre de priorité) :
1o
L’allocation spécifique des actifs d’Hydro-Québec entre les fonctions du réseau dont, particulièrement, les lignes de transport reliant les centrales de production aux centres de consommation, lesquelles soulèvent la problématique des «Generation Related Transmission Assets» (GRTAs) dont il a été question lors de l’audience R-3398-98.

N.B. :

À notre avis, ce sujet doit nécessairement être abordé aux fins de l’établissement de la base de tarification de TransÉnergie dont il est question à l’item 3 du document de la Régie.  Il est également pertinent à l’item 7 traitant de la méthodologie d’allocation des coûts.



Au soutien de la pertinence de ce sujet aux fins de l’établissement de la base de tarification de TransÉnergie, la Coalition réfère la Régie aux propos suivants qu’elle tenait dans son Avis A-98-01 à l’égard de cette même problématique qu’elle qualifiait alors de coûts d’intégration des équipements au réseau existant (CIRE) (à la page 55) :



«La Régie considère que la problématique des CIRE constitue un sujet particulièrement complexe qui déborde de la présente audience.  En outre, elle estime que ce sujet devrait être examiné lors de la détermination de la base de tarification du réseau de transport d’Hydro-Québec.  À cette fin, il importe que la définition législative du réseau de transport ne limite pas son application réglementaire.»

Aux fins du débat sur l’allocation des coûts d’Hydro-Québec entre les fonctions du réseau, il sera nécessaire qu’Hydro-Québec fournisse la liste détaillée de l’ensemble de ses actifs de production, de transport et de distribution en exploitation et en cours de construction ainsi que des contrats en cours d’Hydro-Québec, avec indication de ce qui suit :


1.
La description détaillée de chaque actif;


2.
La date et le coût d’acquisition de chaque actif;


3.
La valeur dépréciée de chacun des actifs à ce jour avec indication des 



méthodes et périodes d’amortissement qui ont été utilisées;


4.
L’utilisation exacte de chaque actif et son imputation, avec motifs à 



l’appui, à l’une des trois (3) grandes fonctions du réseau, soit la 



production, le transport ou la distribution;


5.
La description détaillée des méthodes et calculs qui sont 



présentement utilisés chez Hydro-Québec pour l’allocation des coûts 



entre les activités de production, de transport et de distribution.

2o
L’identification précise, la quantification et le traitement comptable et réglementaire qui sera réservé aux activités non réglementées connexes aux activités relevant de la responsabilité de TransÉnergie;

N.B. :

La Coalition rappelle que, dans l’opinion formulée dans sa décision D-99-120 sur la question des activités non réglementées, la Régie a préconisé l’approche suivante (à la page 28) :


«La Régie retient que la grande majorité des participants, dont Hydro-Québec, favorise une approche prudente qui devrait se traduire soit, par l’adoption de critères généraux dont l’application doit être réalisée en connaissance de toutes les informations nécessaires à l’activité étudiée, ou encore, soit par une conclusion de la Régie à l’effet qu’il serait prématuré de retenir des critères à ce moment puisque seule une étude au cas par cas permet d’obtenir des résultats acceptables.


À la lumière de ce qui précède, la Régie préfère disposer des informations nécessaires à la compréhension de l’activité considérée avant de statuer sur les critères à utiliser pour juger du caractère réglementé ou non de celle-ci, ainsi que sur la séparation appropriée des coûts.»

3o
Le traitement comptable et réglementaire les revenus et dépenses associés à l’utilisation des actifs de transport de TransÉnergie pour la desserte des marchés d’exportation ainsi que pour les contrats particuliers conclus avec certains grands clients industriels;

N.B. :

La Coalition croit opportun de reproduire ici des propos tenus par la Régie dans son Avis A-98-01 quant aux mécanismes réglementaires à être mis en place à l’égard des transactions visant les exportations et les contrats particuliers (à la page 24) :


«De plus, pour faciliter la mise en place de ces mécanismes réglementaires à l’égard des transactions visant les exportations et les contrats particuliers 35, la Régie suggère, à défaut d’entité distincte, que ces transactions soient assumées par une division administrative au sein d’Hydro-Québec, ce qui n’est pas le cas présentement.  La Régie souligne qu’il s’agit ici d’une suggestion dans la mesure où cela relève de la gestion interne de l’entreprise.  La Régie considère que cette approche permettrait de s’assurer de l’étanchéité et de la transparence des transactions visées et ce, dans l’intérêt des consommateurs d’électricité québécois.


La Régie recommande qu’une comptabilité séparée soit instaurée pour les besoins réglementaires en matière de production, de transport et de distribution d’électricité.  En ce qui concerne les transactions exclues du règlement tarifaire d’Hydro-Québec, à savoir les exportations et les contrats spéciaux, la Régie devra faire l’examen des mécanismes à mettre en place pour s’assurer que les tarifs d’électricité des consommateurs québécois assujettis au règlement tarifaire n’interfinanceront pas ces transactions.»


35
Au sens de l’article 123 de la L.R.E., les contrats particuliers réfèrent à des contrats spéciaux.»

La Coalition soumet respectueusement que les revenus et dépenses associés à des transactions comme les exportations et les contrats particuliers ont nécessairement un impact (favorable ou défavorable) sur le coût de service de TransÉnergie et, partant, sur le rendement réalisé par l’entreprise sur sa base de tarification.  Ainsi, à moins que des mécanismes adéquats ne soient mis en place pour s’assurer que les transactions comme les exportations et les contrats particuliers aient un impact favorable ou, à tout le moins, soient neutres à l’égard du coût de service de TransÉnergie, ces transactions pourront potentiellement procurer à l’entreprise un rendement différent de celui qui aura été autorisé dans le cadre du présent dossier.

4o
L’opportunité ou non d’ajouter à la base de tarification certains comptes de nivellement pour les éléments qui sont hors du contrôle d’Hydro-Québec;

N.B. :

La Coalition soumet que l’existence ou non de comptes régulateurs affecte directement la mesure du risque de l’entreprise aux fins de la détermination de la prime de risque dans le cadre de l’établissement du taux de rendement sur l’avoir propre, comme cela a toujours été fait pour Gaz Métropolitain.  



La présence ou non de tels comptes de nivellement est également pertinente au traitement comptable et réglementaire de tout manque à gagner encouru ou trop-perçu réalisé par rapport au taux de rendement autorisé sur la base de tarification (voir la suggestion ci-après).  Sur ce point, la Coalition réfère la Régie à sa décision G-322 rendue en date du 16 décembre 1982 dans laquelle on a précisé les liens étroits qui existent entre le concept de l’année témoin projetée, les comptes régulateurs et provisionnels (approuvés dans l’ordonnance G-275 du 8 décembre 1981) et la nécessité de créer un compte de trop-perçus (aux pages 45 et 46) :


«La Régie a choisi d’utiliser une année témoin projetée car en période d’inflation l’année témoin historique n’est pas représentative dans la mesure où elle sous-évalue systématiquement les dépenses que le distributeur aura à encourir pour fournir le service à ses abonnés.  L’utilisation d’une année témoin projetée présente toutefois l’inconvénient d’introduire des erreurs de projection sur des éléments difficiles ou impossibles à prévoir ainsi que l’inconvénient de fournir la tentation au distributeur d’infléchir ses projections de façon à majorer son rendement.


Afin de pallier au premier inconvénient, la Régie a mis en place les comptes stabilisateurs évoqués ci-dessus qui étalent dans le temps l’impact d’événements difficilement prévisibles sur les revenus dont l’entreprise a besoin pour rencontrer  ses dépenses d’exploitation, pour payer les intérêts sur la dette et les dividendes aux actions privilégiées en laissant un rendement raisonnable aux actionnaires.  Ces dispositions qui réduisent considérablement les risques de l’entreprise, devraient faciliter la tâche du distributeur d’améliorer la cote de ses obligations et de réduire le coût de ses nouveaux financements.


Pour pallier au second inconvénient, la Régie pourrait être tentée de corriger arbitrairement les projections du distributeur au meilleur de son jugement ou d’intervenir ponctuellement comme le font certaines régies en Amérique du Nord pour exiger que des remboursements individuels soient effectués par le distributeur lorsque le rendement atteint par celui-ci dépasse trop à son jugement celui qu’elle a accordé.


La Régie a plutôt choisi de décréter que les excédents de rendement qui pourraient se produire suite à des erreurs de projections, soit par manque de clairvoyance lors de l’élaboration de celles-ci ou par la non-réalisation des budgets qui lui sont présentés, seraient récupérés au profit de l’ensemble des abonnés en les versant dans les 60 jours suivant la fin d’un exercice dans un compte de trop perçu dont le solde serait utilisé ultérieurement pour réduire les augmentations accordées dans la prochaine cause en tarification.


La Régie reconnaît que le compte de trop perçu pourrait réduire la motivation du distributeur à contrôler ses dépenses aussi étroitement qu’il le doit dans les derniers mois d’un exercice où il prévoit dépasser le rendement autorisé.  Afin d’éviter cet inconvénient et au contraire de le motiver à augmenter sa productivité, la Régie prévoit implanter un système de prime à la productivité par lequel une partie d’éventuels dépassements de rendement serait retenue au profit des actionnaires lorsqu’il y aurait eu un accroissement de productivité au cours de l’exercice.  En contrepartie, le rendement autorisé serait réduit lorsqu’une dégradation de la productivité se serait produite.»
5o
Le traitement comptable et réglementaire de tout manque à gagner encouru ou trop-perçu réalisé par rapport au taux de rendement moyen autorisé sur la base de tarification pour l’année témoin projetée (fermeture réglementaire des livres);

N.B. :

Pour essentiellement les mêmes raisons que celles énoncées à l’item 4o ci-dessus, la Coalition soumet que ce sujet est directement relié à la détermination du risque réglementaire de l’entreprise qui est pris en compte aux fins de la détermination de la prime de risque dans le cadre de l’établissement du taux de rendement sur l’avoir propre, comme cela a toujours été le cas pour Gaz Métropolitain.


La Coalition tient en outre à rappeler le passage suivant de l’opinion formulée par la Régie dans sa décision D-99-120 quant aux conséquences de l’utilisation de l’année témoin projetée (aux pages 13 et 14) :


«La Régie estime que l’utilisation de l’année témoin projetée soulève, de façon plus marquée que l’utilisation d’un autre type d’année témoin, la question de la justesse des données à l’origine des tarifs puisque des projections sont à la base de ce type d’analyse.  Pour des fins de contrôle et de suivi, la Régie dispose cependant de tous les outils réglementaires nécessaires, contrairement à ce qu’Hydro-Québec affirme30, tel que la fermeture réglementaire des livres, afin de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs en vigueur.


Toutefois, la Régie juge prématuré le débat entourant le choix des divers outils réglementaires nécessaires, notamment l’exigence d’effectuer une fermeture réglementaire des livres, compte tenu que le présent dossier ne portait pas sur cette question.  Lors de la prochaine cause tarifaire sur les tarifs de transport, la Régie pourra considérer l’opportunité de procéder à une fermeture réglementaire à la fin de la période d’application des tarifs.»

30 
Voir la décision D-98-12, aux pages 5 et 6 et les articles 31(5), 75 et 159 de la Loi en référence de l’ordonnance G-396.
6o
L’opportunité ou non de prévoir un mécanisme de rendement incitatif comme, par exemple, un mode de partage des trop-perçus, comme cela est possible en vertu du 4e alinéa de l’article 49 de la Loi;

N.B. :

Encore une fois et pour les mêmes motifs que ceux relatés aux items 4o  et 5o ci-dessus, la présence ou non d’un tel mécanisme de partage des trop-perçus peut influer sur la mesure du risque de l’entreprise aux fins de la détermination de la prime de risque dans le cadre de l’établissement du taux de rendement sur l’avoir propre.

7o
Le choix de la date de mise en application des tarifs de transport;

N.B. :

Sur ce point, la Coalition réfère la Régie au passage suivant de son opinion à l’égard du principe #4 dans la décision D-99-120 (à la page 23) :


«De plus, cette façon de procéder pour le transport n’apparaît pas problématique dans le cas des petits consommateurs puisque, de l’aveu même d’Hydro-Québec, la modification des tarifs en période de pointe de consommation est une préoccupation pour l’application des tarifs finaux payés par cette clientèle et non pour les tarifs de transport.  En effet, les petits consommateurs ne paient actuellement que les tarifs finaux qui incluent déjà le coût de transport.


Le choix du 1er janvier pour la fixation des tarifs de transport n’implique pas nécessairement que les tarifs finaux payés par les consommateurs devront également être mis en application le 1er janvier.  Cette question sera traitée en temps opportun lorsque la Régie examinera les tarifs finaux d’Hydro-Québec.»


D’une manière générale, la Coalition croit que l’identification des documents et des informations qui seront nécessaires à l’analyse des sujets relatés ci-dessus sera largement tributaire des propositions qui seront présentées par Hydro-Québec pour disposer de ces questions.  Dans une large mesure, la Coalition croit que l’expérience vécue avec les distributeurs gaziers au niveau de questions semblables fournit une très bonne indication des documents et informations nécessaires aux fins de rendre une décision éclairée sur chaque question.


En tout état de cause, et à défaut par Hydro-Québec de présenter des propositions concrètes pour disposer des questions relatées ci-dessus, la Coalition sera elle-même en mesure de présenter des mécanismes précis comme, par exemple, le mécanisme de «transfer pricing» qui avait été produit dans le cadre de la preuve du Dr. Zak El-Ramly dans le dossier R-3405-98 aux fins d’assurer que les transactions comme les exportations et les contrats particuliers aient un impact favorable ou, à tout le moins, soient neutres à l’égard du coût de service de l’entreprise réglementée.

III.
CLARIFICATION DES SUJETS PRÉVUS À L’ANNEXE 1 DE L’AVIS DE LA        RÉGIE :


En outre des sujets supplémentaires suggérés ci-dessus, la Coalition souhaiterait que l’on clarifie la portée de l’item 8 de l’Annexe 1 de l’Avis de la Régie au sujet de la conception des tarifs.  La Coalition considère en effet que ce sujet devrait être suffisamment large pour englober le mode de détermination des prix du service de transit (de point à point) incluant, notamment, la politique d’escompte et la mise en place d’un système de mise aux enchères.


La confirmation de l’inclusion de ce sujet dans la discussion à être tenue sur la conception des tarifs serait grandement appréciée.


Le tout respectueusement soumis.







Montréal, le 3 avril 2000

HEENAN BLAIKIE, S.E.N.C.







Procureurs des intervenantes, l'AQCIE, l'AIFQ , 




et de l’AQPER
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